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INVITE DE LA DIASPORA 

« Souveraineté et Démocratie sont deux mots qui font actuellement l’objet de toutes les 
manipulations » dixit Pr Jean-François Akandji-Kombé 

Dans une interview exclusive accordée par nos confrères d’Afriquinfos, le Pr Jean François Akandji-Kombe consti-
tutionaliste Centrafricain défait et met la lumière sur les dérives de la souveraineté et de la démocratie en Afrique en 
général et en dans son pays en particulier.  

A friquinfos : Vous êtes au Bé-
nin dans le cadre de la « 6è Confé-
rence internationale Afrique ». A l’is-
sue des trois jours de travaux, quelles 
sont vos impressions ? 

Pr Jean-François Akandji-Kombé :  

Cette « Conférence internationale » 
était organisée par le GIAf (Groupe 
Initiative Afrique) que j’ai intégré il y a 
un an. C’est un groupe d’intelligence 
africaine qui réunit des personnalités 
venant de toute l’Afrique, même si on 
y retrouve majoritairement des ressor-
tissants des pays francophones de 
l’Afrique de l’Ouest. Les échanges ont 
été de très grande qualité.  

C’est là, je crois, le résultat de la con-
frontation des expériences vécues dans 
les diverses parties de notre Continent. 
Car nombreux sont les membres du 
GIAf qui ont été aux affaires. Ils ont 
été ministres ou sont encore ministres, 
Premiers ministres. À cela s’ajoutent 
des Professeurs d’Université, des ci-
toyens engagés, des opérateurs écono-
miques, des journalistes et j’en passe. 
Ce mix a été heureux dans ce cas pré-
cis. Le cadre apaisé et fraternel a sans 
doute beaucoup aidé. C’est le premier 
aspect qui m’a marqué ! Il y a ensuite 
l’accueil. C’est ma première visite au 
Bénin. C’est une belle découverte et 
j’en suis très heureux. 

Du point de vue de leur contenu, nos 
travaux ont été de très haute tenue et 
très denses. Je dirais qu’ils étaient ha-
bités d’Afrique. J’ai beaucoup appris ! 
J’espère avoir aussi permis de faire 
avancer les discussions sur un certain 
nombre de points. Comme vous avez 
pu le voir, je suis intervenu dans le 
tout premier panel.  

Nos travaux ont débouché sur des 
conclusions et des recommandations 
qui seront bientôt rendues publiques. 
Surtout, nous avons enregistré la pro-
messe d’un certain nombre de respon-

sables politiques d’y donner suite. 
C’est le cas au Bénin où est prévue une 
conférence interministérielle dès la 
semaine prochaine dans cet esprit. Il 
n’y a rien de plus encourageant ! 

Afriquinfos : Vous suivez de près ce 
qui se passe en Afrique de l’Ouest et 
même dans votre pays, la Centra-
frique.  Quelle est votre analyse per-
sonnelle de la souveraineté et de la 
situation démocratique des États 

d’Afrique ?   

Pr Jean-François Akandji-Kombé :  

Souveraineté et Démocratie sont deux 
mots qui font actuellement l’objet de 
toutes les manipulations, à la limite de 
l’escroquerie intellectuelle et même, je 
dirais, de la trahison de l’Idéal africain. 

S’agissant de l’Idéal démocratique, 
nous avons vu par exemple des ci-
toyens maliens et burkinabé se lever 

contre des pouvoirs clairement anti-
démocratiques, qui avaient à leur pas-
sif une mauvaise gouvernance chro-
nique, des élections manipulées, le 
détournement systémique de deniers 
publics, une gestion familiale et cla-
nique du pouvoir, le dévoiement de la 
justice, etc.  

Ces citoyens se sont levés légitime-
ment pour dire « Cela suffit ! Plus ja-
mais ça » ! Ils se sont levés avec l’espé-
rance que les choses allaient changer ; 
que les citoyens auront dorénavant 
voix au chapitre ; que leurs opinions 
seront désormais prises en compte ; 
que les politiques publiques répon-
dront enfin à leurs aspirations ; que la 
justice sera de retour dans le pays ; 
qu’ils seront enfin libres de s’exprimer 
sur les affaires de leur pays.  

De nouveaux gouvernants, portés par 

(Suite page 4) 
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cette espérance et par les armes, sont 
arrivés au pouvoir. Ils ont proclamé 
qu’ils étaient la solution au problème. 
Les populations y ont cru. Même les 
plus éclairés des citoyens y ont cru et 
les ont soutenus. Mais le fait est que la 
pratique du pouvoir a fini par révéler 
la vraie nature de ces régimes. C’est 
pour l’essentiel le contraire de ce qui 
était espéré par les populations qui 
arrive aujourd’hui.   

Ceux qui, hier, ne juraient que par ces 
régimes-là se sont retrouvés, le pre-
mier jour où ils ont osé émettre la 
moindre critique, en prison, en exil ou 
livrés comme chair à canon aux terro-
ristes sur le front. L’espace d’expres-
sion libre a été verrouillé. Les condi-
tions de vie se sont détériorées un peu 
plus… Et comment explique-t-on ce-
la ? Par les manœuvres de la France et 
des occidentaux, par les entreprises 
criminelles des terroristes financés par 
l’ancienne puissance colonisatrice, etc. 
Bref, ce n’est jamais la faute de ceux 
qui sont au pouvoir. 

Dans mon pays, la République centra-
fricaine, où le Président n’est pas arri-
vé par les armes mais par des élec-
tions, ou encore au Niger, c’est exacte-
ment la même situation que l’on vit. Je 
considère personnellement qu’on a 
affaire à une des plus grandes trahi-
sons de l’espérance démocratique que 
l’Afrique ait connue. 

J’ai dit trahison à l’égard de la démo-
cratie, mais il y a aussi le dévoiement 
de la souveraineté. Un peuple est dit 
« souverain » quand il peut exprimer 
sa volonté, quand c’est cette volonté 
qui sert de guide à ceux qui le gouver-
nent et qu’il choisit pour faire son 
bien, c’est-à-dire pour servir l’intérêt 
général.  

Par conséquent, pour le Centrafricain 
que je suis, la souveraineté signifie que 
les 5 millions de Centrafricains ont 
voix au chapitre dans les politiques 
publiques de leur pays, dans les déci-

sions importantes de leur État. Et, s’ils 
ne décident directement, ils peuvent 
au moins dire : « ce qui est décidé me 
convient ou ne me convient pas ». Et 
dire cela n’est pas un crime ; c’est 
même une vertu démocratique. 

Est-ce bien cela que nous voyons dans 
nos pays ? Absolument pas ! Dans la 
plupart d’entre eux, la réalité est que 
tout est fait pour ne pas donner la pa-
role au peuple, parce que, dit-on, ce 
peuple est ignorant. On décide à sa 
place. On l’instrumentalise. On le 
traite comme une sorte de chose inerte 
qui doit, qui a intérêt à le rester, et qui 
ne peut se lever que lorsque la ba-
guette du chef magicien l’ordonne, 
comme dans les séances de prestidigi-
tation. 

La réalité c’est aussi, dans mon pays la 
République centrafricaine, que der-
rière le paravent de dirigeants qui pré-
tendent conduire souverainement le 
peuple vers des lendemains meilleurs, 
il y a les Wagners, un groupe de pré-
dation, qui dirige le pays et qui le pille 
en même temps, ce qui est un indica-
teur très sûr de l’absence de souverai-
neté. Et si vous, citoyen du pays, vous 
osez dénoncer cette situation, ou dé-
noncer la moindre des autres exactions 
de ces étrangers sans foi ni loi, vous 
serez traité par vos propres gouver-
nants, ceux-là-même qui sont censés 
protéger les victimes de ces exactions, 
« d’ennemi de la nation » ! 

Voilà la réalité. J’en tire une conclusion 
simple. C’est que des Africains, sur 
leur terre, peuvent être maltraités, 
peuvent être torturés, peuvent être 
tués impunément par d’autres ; que les 
gouvernants qu’ils se sont donnés ou 
qui ont pris le pouvoir, prétendument 
pour le bonheur du peuple, sont ceux-
là qui vont pactiser avec les auteurs de 
crimes contre leurs propres popula-
tions.  

Peut-on dire dans un tel contexte que, 
comme peuple, on est souverain ? La 

souveraineté ce n’est pas le gouverne-
ment d’un seul, ce n’est pas le gouver-
nement de l’étranger. Il n’y a pas non 
plus de souveraineté avec des citoyens 
qui souffrent dans leur grande majori-
té, qui doivent se taire, qui sont en pri-
son, qui est condamnés injustement.  

Je pense vraiment, au fond, que ces 
gouvernants-là nous ont fait régresser. 
Ils ont fait régresser leur pays et 
l’Afrique de plus d’un siècle. Ils nous 
ont renvoyés aux sombres temps de la 
colonisation sauvage. Pourtant 
n’avions nous pas acquis l’indépen-
dance avec la promesse que nous nous 
dirigerions désormais nous-mêmes et 
qu’il n’y aurait plus la réitération de 
cette avilissante histoire coloniale ? 

Afriquinfos : Parlant justement de 
votre pays d’origine, la Centrafrique, 
vous assimilez la dernière révision 
constitutionnelle à un coup d’Etat. 
Pourquoi cette position ? 

Pr Jean-François Akandji-Kombé :  

Parce que c’est notre Constitution elle-
même qui le dit, et qui dit même plus ! 
Cette Constitution, celle du 30 mars 
2016, contient deux articles qui sont 
assez exceptionnels. Il s’agit des ar-
ticles 28 et 29. J’invite d’ailleurs mes 
compatriotes et les patriotes africains à 
les lire. L’article 28 prévoit que le coup 
d’État constitutionnel est « un crime 
imprescriptible contre le peuple centrafri-
cain ». Les mots, comme vous le voyez, 
pèsent lourds. Quant à l’article 29, il 

prévoit qu’en pareil cas « tout citoyen 
ou groupe de citoyens a le droit et le devoir 
de se réunir pour faire échec à l’autorité 
illégitime ». En combattant le coup 
d’État constitutionnel dans notre pays, 
comme nous le faisons aujourd’hui au 
sein du Rassemblement unitaire pour 
la renaissance centrafricaine nous ne 
faisons en somme qu’appliquer notre 
Loi fondamentale.  

Le juriste que je suis en tire la conclu-
sion, évidente, que nous sommes la 
seule institution constitutionnelle dans 
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notre pays aujourd’hui. 

Ces dispositions de notre Constitution 
sont à mes yeux assez extraordinaires 
par ce qu’elles disent. En effet, notre 
Constituant s’adresse aux citoyens que 
nous sommes pour dire : « lorsque le 
crime contre le peuple a été commis et 
que l’irréparable est arrivé, je remets 
les pouvoirs entre vos mains, citoyens. 
Réunissez-vous, faites ce qui est néces-
saire pour chasser le pouvoir illégitime 
et rétablir la légitimité à la tête de 
notre État ». Le pouvoir légitime est 
donc, en Centrafrique, entre les mains 
des citoyens aujourd’hui. Habituelle-
ment, quand on dit que le pouvoir est 
dans la rue, cela signifie qu’il s’exerce 
contre la Constitution. C’est exacte-
ment l’inverse dans mon pays, pour la 
raison que je vous ai donnée. 

Je me dois d’ajouter un élément qui, 
pour nous est très important : si nous 
attachons autant d’importance à ces 
dispositions, c’est parce qu’elles sont 
inscrites dans la seule Constitution qui 
mérite d’être appelée Constitution des 
Centrafricains. C’est en effet la seule 
depuis les indépendances à avoir été 
rédigée en prenant en compte la vo-
lonté des Centrafricains. Le processus 
qui a permis cela, ce sont « les consul-
tations populaires à la base » qui ont 
été réalisées par le pouvoir de transi-
tion en 2015.  

Avant d’engager la rédaction de cette 
Constitution, des équipes ont sillonné 
le pays de village en village pour inter-
roger les populations sur ce qui leur a 
plu ou n’a pas plu dans les anciens 
régimes, et sur ce qu’ils veulent pour 
l’avenir. Il en est ressorti une sorte de 
cahier de doléances des Centrafricains, 
et ces doléances ont été consignées 
dans un rapport qui a servi à rédiger le 
texte constitutionnel de 2016. 

Par exemple sur la question de la limi-
tation du mandat présidentiel, les Cen-
trafricains, du petit paysan au haut 
fonctionnaire ont dit « on ne veut plus 
de Président à vie dans notre pays ! ». 
Ils ne tiraient ainsi que les enseigne-
ments de notre histoire : beaucoup de 
crises sont arrivées en Centrafrique 
parce que des Présidents ont voulu 
s’accrocher au pouvoir, se proclamant 
Président à vie ou Empereur à vie. 
Voilà l’origine des dispositions consti-

tutionnelles limitant le mandat du Pré-
sident en durée et en nombre, et que le 
pouvoir actuel a fait disparaître par 
des procédés dignes de la dictature 
qu’il a imposée au pays. 

Une autre question importante a été 
celle des ressources naturelles. Des 
consultations populaires à la base il 
était ressorti que les Centrafricains ne 
voulaient plus voir des cargaisons 
d’or, de bois précieux ou d’autres tré-
sors sortir de leurs villages et du pays 
tandis que leurs enfants avaient faim, 
étaient en haillons, n’avaient ni écoles 
ni hôpitaux. 

Cela a débouché sur la consécration 
pour la première fois dans la Constitu-
tion de dispositions qui posent le prin-
cipe de la souveraineté sur les res-
sources naturelles, et qui prévoient 
que les ressources naturelles sont le 
patrimoine de tous les Centrafricains. 
La même Constitution en a tiré comme 
conséquence, à travers son article 60 
que dorénavant, contrairement à ce 
qui se passait auparavant, le Président 
de la République ne pouvait plus si-
gner de contrat sur les ressources na-
turelles sans l’autorisation préalable 
de l’Assemblée Nationale.  

Il se trouve que j’étais à ce moment-là, 
en 2016, Conseiller du président de 
l’Assemblée Nationale et j’ai été char-
gé de formaliser la procédure permet-
tant d’obtenir l’autorisation parlemen-
taire. J’ai vu de l’intérieur ce qui s’est 
passé. Le Président actuel s’est opposé 
avec la dernière énergie à l’application 
de cet article 60.  

Parce qu’il avait une idée en tête. Il 
avait été Premier ministre auparavant 
et avait vu faire les Présidents d’alors 
qui considéraient les ressources natu-
relles des Centrafricains comme leur 
trésor personnel, et le revenu de ces 
ressources comme leur argent de 
poche. Désormais Président lui-même 
il s’est alors dit que son tour était arri-
vé, et qu’il était hors de question que 
la Constitution lui mette les bâtons 
dans les roues. Et puis, cela le gênait 
aussi pour les accords opaques qu’il 
entendait signer avec Wagner. Il les a 
donc signés sans passer par l’Assem-
blée Nationale. 

Tout ceci pour dire que cette Constitu-
tion-là, elle est venue du cœur, des 

tripes, du sang, de la sueur des Cen-
trafricains. C’est pour cela que nous la 
tenons pour la seule expression véri-
table de la volonté des Centrafricains.  

Avec ce qu’il appelle sa nouvelle 
Constitution, adoptée en août 2023, le 
pouvoir actuel de Bangui est venu 
nous imposer un texte à la mode so-
viétique inspiré de la Constitution de 
Russie. Je ne me sens ni russe, ni sovié-
tique. Je suis Centrafricain, Africain, et 
fier de cette identité.  

Il est donc hors de question que je 
laisse piétiner, que nous laissions vio-
ler la volonté des Centrafricains 
comme cela. Ceux qui sont au pouvoir 
dans mon pays ont la force avec eux, 
ils ont les fusils, ils ont les drones, ils 
ont tous les instruments de violence 
qu’ils veulent. Mais cette terre nous 
appartient. Et nous aurons raison 
d’eux. 

Afriquinfos : On sent généralement 
en Afrique de plus en plus une crise 
de confiance poussée entre dirigeants 
et citoyens sur les principes démocra-
tiques. Dans ce sillage, vous défen-
dez qu’il faille d’abord « habiter les 
mots » et leur redonner un sens afri-
cain. Pourquoi et comment ? 

Pr Jean-François Akandji-Kombé :  

J’ai eu au cours de cette conférence 
internationale à intervenir sur la ques-
tion de la souveraineté au plan interne 
et à dire ce que c’était. Pour moi, la 
souveraineté, c’est la reconquête de soi
-même par les citoyens et par les 
peuples.  

C’est l’exigence que ces citoyens et 
peuples puissent décider eux-mêmes 
de leur destin, se donner leur propre 
loi et des institutions qui leur ressem-
blent. Je pense que ce n’est qu’ainsi 
qu’on est souverain. Et c’est dans ce 
sens que j’ai employée la formule que 
vous rappelez : « habiter les mots ». 

On dit souvent que le problème en 
Afrique c’est la démocratie, c’est l’État, 
c’est la Constitution, parce que ces sys-
tèmes et institutions ont été importés 
d’Occident. Et on a raison ! Il est vrai 
que nous fonctionnons avec ces mots 
sans leur avoir donné un contenu afri-
cain.  

(Suite page 6) 
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Or ces mots-là, quand ils ont été forgés 
par les penseurs occidentaux, l’avaient 
été pour rendre compte de réalités so-
cio-polico-historiques spécifiques.  

Prenons l’exemple de l’État – c’est un 
des exemples que j’ai donnés dans ma 
contribution. Ce mot désigne une 
forme. C’est la forme d’une entité, 
d’une organisation. Le mot, effective-
ment, a été inventé en Occident, en 
Europe précisément. Mais il a été in-
venté par des gens qui, à travers ce 
mot-clé, ont conceptualisé une réalité 
et des projets.  

Et la réalité aussi bien que les projets 
dont il s’agit sont ceux des sociétés 
européennes. Je veux dire par là que le 
mot « État » était à sa naissance char-
gé, pour ainsi dire. Il était habité d’un 
côté par une réalité sociologique, so-
ciale, historique, et de l’autre, par une 
volonté de se construire ensemble 
d’une certaine manière. Bref ce mot 
était habité par l’occident. 

Et nous, qu’avons-nous fait lorsque 
nous sommes devenus indépendants ? 
Nous avons décidé de reprendre le 
mot « État » et la forme étatique. Ceci 
ne constitue pas le problème à mon 
avis. Le problème vient plutôt du fait 
que nous n’avons pas cherché à don-
ner à ce mot, à cette forme, un contenu 
qui nous ressemble, à nous Africains.  

Quel est le contenu de l’État en termes 
humains et d’organisation sociale 
quand il est chez nous, quand il est en 
République centrafricaine, par 
exemple ? Quel agencement de nos 
groupes sociaux – ethnies, clans, etc. – 
est impliqué par la forme étatique et 
quels rapports nos groupes humains 
entretiennent-ils avec l’État ?  

Nous n’avons pas permis qu’une ré-
ponse puisse être donnée à cette ques-
tion. Il s’agit donc là d’un impensé, 
encore aujourd’hui. Et le fait, par 
exemple dans mon pays, de ne pas 
avoir donné de contenu propre à l’État 
fait qu’aujourd’hui notre État centra-
fricain est configuré comme l’était le 
territoire oubanguien sous la colonisa-
tion.  

On a ainsi perpétué une structuration 
coloniale qui était parmi les pires, car 
le territoire oubanguien était une colo-
nie d’exploitation, où on venait sim-

plement pour prélever des richesses – 
ce qui se poursuit encore aujourd’hui –
 : le bois, le gibier, l’or, le diamant, etc. 
C’était un territoire réputé « hostile ». 
Alors on avait placé à Bangui, le point 
le plus accessible à partir des côtes, 
une administration légère, confiant le 
reste du pays où se trouvaient les res-
sources à des sociétés concessionnaires 
qui exerçaient les prérogatives de po-
lice et de justice, et avaient de ce fait 
droit de vie ou de mort sur les popula-
tions.  

C’est cette organisation-là qui est res-
tée en République centrafricaine, alors 
que ce sont des Centrafricains qui gou-
vernent. D’ailleurs les populations 
centrafricaines ne s’y trompent pas : 
quand elles parlent de leur pays, elles 
l’appellent « la République de Ban-
gui » ; cette République où les autori-
tés sont confinées dans la capitale et 
laissent à l’abandon le reste du pays. 
On a là une des explications majeures 
des multiples rébellions.  

Donc, pour moi « habiter les mots », le 
mot « État », le mot « démocratie », le 
mot « droit » est une exigence fonda-
mentale de notre temps. Il nous faut 
donner à nos règles et à nos institu-
tions des contenus qui nous ressem-
blent.  

Et pour parvenir à ce résultat s’agis-
sant des règles, par exemple des Cons-
titutions, il ne faut pas grand-chose. Il 
suffit de faire en sorte que leur conte-
nu reflète la volonté de nos popula-
tions. Je vous ai parlé tantôt des 
« consultations populaires à la base » 
centrafricaines. Voilà une manière 
« d’habiter nos textes ». Le texte de la 
Constitution de 2016, c’est la chair des 
Centrafricains, c’est leur sueur, c’est 
leur sang ; mais ce sont aussi leurs es-
poirs qui habitent ce texte-là. Il est 
remplacé aujourd’hui par un texte qui 
a été commandé à des experts dont on 
ne connaît pas l’origine, qu’on a payé 
avec de l’argent sale pour faire un sale 
boulot, parce qu’il y en a un qui veut 
s’accrocher au pouvoir jusqu’à la fin 
de sa vie, et peut-être jusqu’à la fin de 
sa lignée. Mais cela ne se fera pas. Il 
partira, il partira bientôt. 

Afriquinfos : Quand on finit de faire 
l’état des lieux, il faut désormais 
avancer, aller de l’avant. Selon vous, 

qu’est-ce que les dirigeants d’Afrique 
doivent faire pour atteindre la souve-
raineté dans les différents domaines, 
que ce soit politique, sécuritaire et 
autres? 

Pr Jean-François Akandji-Kombé :  

Notre Conférence internationale a été 
l’occasion de confronter à l’exigence 
de souveraineté les principaux aspects 
de nos vies et de nos politiques natio-
nales. Nous avons traité de souverai-
neté interne, au plan politique institu-
tionnelle essentiellement, de souverai-
neté économique, sécuritaire, cultu-
relle, etc.  

De nos débats, il est ressorti essentiel-
lement deux exigences. La souveraine-
té exige qu’on mette les Africains au 
centre du jeu, en particulier notre jeu-
nesse. Partout ailleurs, la jeunesse est 
l’avenir. Le fait est qu’en Afrique, elle 
l’est encore plus, parce que d’ici une 
quarantaine ou une cinquantaine d’an-
nées, l’Afrique sera jeune à plus de 
70%. 

Et ceci, ce n’est pas un message pour 
l’extérieur. Il s’adresse d’abord aux 
gouvernants de l’Afrique, et pour leur 
dire : ce pouvoir ne vous appartient 
pas ; vous n’êtes pas là pour vos inté-
rêts ; ce pouvoir appartient au peuple, 
lequel peuple est composé de tous les 
citoyens de votre pays, que ceux-ci 
soient riches ou pauvres, qu’ils soient 
de l’Est ou du Nord. Ils doivent être au 
centre du jeu. Votre devoir est de les 
écouter, d’essayer de saisir leur volon-
té pour la mettre dans les lois et la 
Constitution du pays, pour construire 
les politiques publiques. Vous devez 
leur permettre d’exercer leur liberté 
d’expression, même pour critiquer le 
Gouvernement. 

Le principe que je viens d’énoncer 
vaut en toutes matières, que ce soit en 
matière économique ou même en ma-
tière de sécurité. Que les institutions 
mises en place émanent des popula-
tions ou qu’ils s’y retrouvent ; que les 
mesures décidées les prennent en 
compte ; que les politiques publiques 
satisfassent leurs intérêts, en matière 
de santé, d’éducation, de travail, de 
justice, etc. ; on aura alors résolu une 
très grande partie de nos problèmes de 
sécurité. Car l’insécurité naît de la 
frustration, de l’abandon de territoires 
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et de communautés en termes de poli-
tiques publiques. Le résultat est une 
population, une jeunesse fragilisée, 
prête à tout, et donc disposée à être 
recrutée pour les pires besognes. C’est 
donc à la fois tout cela, l’éducation, 
l’économie, l’aménagement du terri-
toire, les questions de justice, qui 
forme le bloc de la sécurité et de l’exi-
gence sécuritaire. 

Et puis, il a été rappelé au cours de 
notre conférence que la sécurité est un 
droit fondamental des personnes. J’en-
tends cela comme impliquant aussi 
que les populations soient parties pre-
nantes aux politiques de sécurité, ce 
qui est une manière, et la meilleure 
selon moi, de prévenir l’insécurité. 

Afriquinfos : Pour atteindre tous ces 
objectifs-là, selon vous, a-t-on besoin 
d’hommes forts ou d’institutions 
fortes dans les Etats africains ? 

Pr Jean-François Akandji-Kombé : On  

a besoin à la fois d’hommes forts et 
d’institutions fortes, parce qu’avoir 
des institutions fortes animées par un 
homme faible, c’est courir le risque 
d’institutions inefficaces, et avoir un 
homme fort à la tête d’institutions 
faibles, c’est donner libre cours à un 

pouvoir personnel. À cela j’ajoute, je 
l’ai dit lors de la Conférence, qu’il faut 
aussi à l’Afrique des hommes et des 
femmes vertueux.  

Nous avons besoin de personnes de 
vertu, qui ne confondent pas les 
caisses de l’État avec leurs caisses ; qui 
ne confondent pas la justice de l’État 
avec une justice privée qui serait la 
leur propre ; qui ne confondent pas la 
fonction publique avec des fonctions 
familiales.  

Il nous faut donc les trois. J’ai l’habi-
tude de dire, par exemple, que pour 
que la démocratie puisse s’épanouir, il 
faut des hommes de vertu démocra-
tique et d’éthique démocratique. Car 
dans le cas contraire, on a vite fait de 
transformer des dispositions constitu-
tionnelles a priori inoffensives ou pro-
tectrices, telles que par exemple celles 
qui prévoient que le Président est la 
clé de voûte des institutions, en moyen 
d’instauration de la dictature ! La « clé 
de voûte mal comprise » pourra s’ac-
caparer tous les pouvoirs, déclarer 
l’état d’urgence, exercer le pouvoir 
législatif à la place du Parlement, et le 
pouvoir judiciaire à la place des tribu-
naux ! 

Afriquinfos : Un mot pour conclure 
cet entretien… 

Pr Jean-François Akandji-Kombé : 
Ma plus grande joie, je l’ai trouvée 
dans la jeunesse qui a participé à cette 
Conférence et dans les échanges que 
j’ai eus avec ces jeunes (jeunes béni-
nois principalement, mais pas seule-
ment). Une jeunesse exigeante avec ses 
aînés, autant je l’espère qu’avec elle-
même. Ce sont pour moi des raisons 
d’une satisfaction profonde et d’une 
espérance dans l’avenir de l’Afrique ! 
D’ailleurs, nous avons pris attache 
avec certains de ces jeunes, et nous 
continuerons d’échanger. 

Je suis très heureux aussi que ce Col-
loque international ait eu lieu et sur-
tout qu’il puisse déboucher sur des 
actes concrets, compte tenu des enga-
gements pris par certains responsables 
politiques, à commencer par les autori-
tés béninoises. 

Heureux enfin, et surtout, que la 
flamme de cet échange, de cette co-
construction avec notre jeunesse 
puisse se poursuivre dans l’avenir. 
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Joseph Kabila entame des séries de consultations à Goma, écoute citoyenne ou 
repositionnement politique ? 

L’ancien président de la République démocratique du Congo et sénateur à vie, Joseph Kabila Kabange, a marqué, ce 
jeudi 29 mai 2025, sa première apparition publique à Goma, en rencontrant les représentants des confessions reli-
gieuses de la ville. Une réunion tenue dans sa résidence officielle de Kinyogote, au quartier Lac Vert, qui ouvre une 
série annoncée de consultations citoyennes dans la région. Un retour très observé, porteur de symboles, d’interroga-
tions, et peut-être de nouvelles ambitions. 

I nstallé discrètement à Goma 
en début de semaine, Joseph Kabila 
avait jusqu’ici évité les projecteurs. Sa 
réapparition officielle, bien que sobre, 
n’a pas échappé à l’attention de la po-
pulation et des analystes politiques. En 
effet, le choix de Goma n’est pas ano-
din : ville stratégique, carrefour écono-
mique et militaire, cœur d’une région 
instable, mais électoralement impor-
tante. 

Ce retour sur le devant de la scène pu-
blique, après une longue période de 
retrait, soulève une question centrale : 

Kabila est-il en train de préparer son 
retour sur l’échiquier politique natio-
nal, ou s’engage-t-il dans une nouvelle 
forme de leadership régional ? 

Une démarche d’écoute ou une straté-
gie d’ancrage ? 

Selon les proches de l’ancien prési-
dent, l’objectif de cette série de consul-




